
























opportun, déléguer cette responsabilité à un certificateur d'ouvrage et/ou à un bureau d'études 
économiques. 

2) L'organisme dè logement social bénéficiaire de l'aide financière procède à _une mise àjoùr
des informations techniques et économiques au cours de la construction de manière à ce que
l'opération soit décrite de façon complète dans l'observatoire de l'expérimentation au plus
tard à la sélection des entreprises de travaux. Il doit· également mettre à jour le descriptif
technique et économique de l'opération concernée à la réception du projet.

3) L'organisme de logement social bénéfidaire de l'aide financière s'engage à mettre en
œuvœ les moyens nécessaires pour atteindre à la réception les performances visées en phase
de conception. En cas cle non-respect des performances visées, l'orgànisme devra justifier
précisément que les moyens annoncés lors de la réponse à l'Appel à Projets E+C- 2018 ont
bien été mis en œuvre. Si le Comité de pilotage et de suivi des Appels à Projets E+C
associant des représentants de l'État, de l'Union ·Sociale pour l'Habitat et de la Caisse des
Dépôts estime que ce n'est pas le cas, une procédure de requalification du prêt aux conditions

. de droit commun sera mise en œuvre.

4) L'État contrôle que le.s opér�tions de logement social ayànt bénéficié de l'aide financière
ont bien faitl'objet d'une description dans l'observatoire de l'expérimentation.

5) S'il est constaté que des opérations aidées ne sont pas décrites dans l'observatoire ou si les
informations sont incomplètes, l'État et l'Union Sociale pour l'Habitat contactent les
organismes de logements sociaux concernés pour leur rappeler leur engagement.

6) Si après rappel des engagements, l'État constate que des opérations aidées ne sont toujours
·pas déc!Ïtes dans l'observatoire, une procédure de requalification du prêt aux conditions de
droit commun sera mise en œuvre.

Fait à Paris, le 2 octobre 2018 en 3 · exemplaires 

Signature Caisse des Dépôts Signature Etat Signature USH 

Marianne Laurent 

Directrice des Prêts 

Interne 

Pour le Ministère de là 
Cohésion des Territoires et par 

·. · délégation

Marianne Louis 

Directrice Générale 
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